
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Démolition et reconstruction de l’hôpital Saint-Paul à Cayenne (973)
Guyane Santé
Jean-Marc Pierrot
SARL
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme code supérieure ou égale à 10 000 m2 ;
Construction d'un Hôpital SSR puis plateau technique et restructuration du bâtiment existant en deux phases pour un total de 16.537m² de construction neuve.
Le projet concerne  l'actuel Hôpital Saint-Paul, situé le long de la route de la Madeleine, à Cayenne en Guyane. L'intervention propose la construction d'un nouveau pôle SSR (Soin de Suite et Réadaptation) lors de la première phase de travaux. La phase 2 prévoit la construction d'un nouveau pôle MCO (Médecine, Chirurgie, Obstétrique), à l'emplacement de l'édifice existant.Parcelle : 23.518m²Projet :  21.482 m² (SDO) (emprise 6.045m²)  --  existant (emprise 3.160m²)Stationnement (387 places) : 4.800m²  -- existant (environ 100 places)Voirie :  7.530 m² -- voirie existante : 1.790m²Espaces verts : 2.500m²
48350211800035
Le projet vise à la mise en place de nouveaux services médicaux sur le site de l'Hôpital Saint-Paul. Cette opération va permettre d'augmenter la capacité d'accueil de l'hôpital actuel. Cette opération vise à répondre au besoin croissant en infrastructures médicale à Cayenne et en Guyane (voir analyse territoriale en annexe. Le nouveau bâtiment sera en mesure de recevoir et augmenter la dimensions des différents pôles SSR de la construction actuelle, tout en accueillant de nouveaux services en MCO. Le bâtiment se divise en 2 parties. Le socle (RDC et R+1) contenant les plateaux techniques et les niveaux supérieurs (R+2 à R+6) contenant la partie hébergement ainsi que le réfectoire. Le bâtiment projeté propose un bâtiment ergonomique et fonctionnel, répondant à la fois aux nouveaux enjeux médicaux (réponse actuelle et projections futures en réponse à la crise sanitaire) ainsi qu'au climat local et conçu dans une démarche environnementale.Locaux projetés:-Niveau SSOL (partiel) : Services Annexes et Locaux Techniques-Niveau RDC Haut : Hall d’accueil, Laboratoire, Espace Tertiaire/Administration, Espace Logistique, Imagerie, Consultations, Pharmacie, Espace stérilisation du matériel, Magasins-Niveau R+1 : Bloc Opératoire, Chirurgie Ambulatoire, Plateau Technique de Rééducation, Obstétrique, Service néonatologie-Niveaux R+2 à R+5 : Hébergements SSR (250 lits)-Niveau R+6 : Self et USC (Unité de soins critiques)-Le stationnement : visiteurs au nord et au sud, personnel médical sur la portion ouest de la parcelle.
Les travaux vont se dérouler en deux étapes, toujours en site occupé. La première phase de 21 mois devrait débuter en janvier 2023. La deuxième phase, de 18 mois devrait commencer en février 2025.En phase 1 le terrain sera occupé dans sa portion EST (sur rue) par les travaux du futur SSR. Les entrées existantes seront conservées. Afin de maintenir le fonctionnement de l'hôpital existant et garantir la desserte des flux patients et logistique de l'hôpital. A l'issue de la première phase de construction du nouveau SSR, ce dernier pourra initier sa phase d'exploitation. L'hôpital actuel sera ensuite démolit pour accueillir la deuxième phase des travaux. Les voiries, remaniées pour la construction de la premières tranches seront étendues jusqu'à l'arrière de la parcelle. La nouvelle aile (symétrique à la première mais regroupant les fonctions MCO) sera construite, tout en permettant le fonctionnement normal de l'aile SSR récemment livrée.Aucune occupation de l'espace public n'est prévue durant les deux phases de constructions du futur hôpital. L'organisation et la position du bâtiment projeté devrait permettre d'éviter tout survol de l'espaces public et des parcelles voisines par les grues ou tout autre équipement de levage. Eu égard à la géologie et à la topographie du site (rochers affleurants et différences de niveaux importantes), les terrassement envisagés seront réduits au strict minimum. Le projet va inclure la plantation de 175 arbres de haute tige afin de compenser l'abattage de 75 arbres sur site pour accueillir les nouvelles constructions.  Une base vie chantier sera aménagée et les travaux seront conduits afin de minimiser les nuisances environnementales liées au chantier. Il est prévu :- l'utilisation d'engins respectant la réglementation sur les matériels de chantier en terme d'émissions sonores ;- la propreté des véhicules sera contrôlée avant leur départ du chantier. Des dispositifs de nettoyage seront prévus sur le site ;- des arrosages réguliers du sol seront pratiqués si besoin afin d’éviter la production de poussières ;- des bacs de rétention seront mises en place pour récupérer les eaux de lavage des outils et bennes ;- le tri des déchets, et l'organisation de la collecte et de l'acheminement vers les filières de valorisation qui seront recherchées à l'échelle locale 
Le bâtiment peut se décomposer en 2 entités :-Le socle RDC/R+1 (plateaux techniques)-Les étages (R+2+3+4+5+6 contenant la partie hébergement)Le socle va disposer des fonctions de recevoir les patients (RDC : salles de consultation, laboratoire d'analyse, imagerie médicale, balnéothérapie). Le Rez-de-chaussée accueillera également les fonctions logistiques du bâtiments (magasins, pharmacie, lingerie, stérilisation), ainsi que des vestiaires pour le personnel. Les abords du bâtiments seront pensés afin de faciliter l'accès à ces différentes entités : dépose patients valides à l'est (côté rue), dépose patients couchés pouvant s'effectuer sur les façades nord et sud des bâtiments (façades latérales) et quai de chargement logistique à l'arrière du bâtiment (façade Ouest).Le premier étage aura vocation à abriter le plateau technique de rééducation, les blocs opératoire, les pôle obstétrique ,  néonatologie et chirurgie ambulatoire.Les niveaux supérieurs accueillent les différents hébergements : R+2+3 pour les chambres destinées à des patients reçus en soins de suite et réadaptation // R+4+5 pour les chambres destinées à des patients reçus en médecine, chirurgie ou obstétrique. Le dernier niveau du bâtiment accueillera à terme sur une aile le self, et sur l'autre les unités de soins critiques. Grâce à une organisation aérée,  les chambres situées dans les étages ont vocation à être ventilées naturellement, tout en maximisant la lumière naturelle dans le bâtiment par le biais de patios. Les larges toitures du bâtiment permettront de protéger les espaces sensibles du bâtiment (rayons solaires et pluies), tout en produisant de l'énergie (panneaux solaires photovoltaïques) et de l'eau chaude sanitaire (panneaux solaires thermiques). La Guyane est un territoire extrêmement propice à la mise place de systèmes de production à base d’énergies renouvelables. En développant 1000m² de panneaux solaires (à 1222kWh/m²/an, soit 1.222.000 kWh/an) cela permettrait de couvrir environ un tiers des besoin énergétiques du bâtiment (195kWhep/m²/an, soit 4.095.000 kWh/an)__ (source ADEME et DGTM Guyane)
Le projet sera soumis à dépôt de permis de construire et permis de démolir. En parallèle, il sera présenté au SDIS à Cayenne ainsi qu'à une commission accessibilité. Une série d'échange a déjà été initiée avec les services instructeurs de la ville de Cayenne afin de présenter et adapter le projet aux contraintes et enjeux locaux.
-Surface parcelle ( 000 BS 632)-Surface servitude de passage (parcelle 000 BS 633)-Hôpital SSR (neuf) + MCO (neuf) sur 6 niveaux-Emprise au sol-Stationnement (places)
22.272m²1.134m²21.482m² (SDO)6.045m²418
2068 Route de la Madeleine, Cayenne 97300, Guyane françaiseParcelles concernée : ( 000 BS 632, 000 BS 633)
04
54
53
8
52
19
17
8
1
1
Le projet comporte un projet de bâtiment neuf, réalisé en deux phases. La nouvelle construction suppose la démolition des bâtiments existants sur le site.Le dossier de permis de construire n'a pas été remis.
1
Le terrain se trouve hors de toute zone naturelle d'intérêt écologique. La ZNIEFF la plus proche du site est celle de la crique fouillée.
1
1
2
Le terrain se situe dans la ville de CAYENNE (973).
1
1
1
L'ensemble des monuments historiques de la ville de Cayenne se situent dans le centre historique, soit à 2.5km au nord de notre site.
1
2
PPR (arrêté le 31/10/2019) -- Projet non inclus dans zone PPR
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le projet va recherche une frugalité des matériaux, aussi bien lors de la conception que de l’exécution des travaux. Le projet développé en maquette BIM afin d'optimiser un maximum la standardisation et la quantification des besoins en matériaux de construction. Un principe de réemploi sera mis en place afin de valoriser les matériaux pouvant l'être lors de la démolition des bâtiment existants. Les  déblais seront réemployés pour les aménagements paysagers et remblais nécessaires à la mise en place des stationnements ainsi que pour atténuer la déclivité de certaines zones du terrains afin de les rendre praticables pour les personnes à mobilité réduite.
1
1
Le terrain du projet est coupé de toute les zones naturelles voisines par des zones urbanisées peu plantées, majoritairement construites avec des logements pavillonnaires. La zone paysagère actuelle de 70x70m en fond de parcelle sera remaniée et les nouveaux espaces plantés seront mis en place à l'entrée du site, aux abords du futur bâtiment ainsi que dans les différentes poches de stationnement.  L'abbatage des 75 arbres identifiés présents sur site sera largement compensé par la plantation de 175 nouveaux arbres répartis sur l'ensemble de la parcelle. 
1
1
2
La création de stationnement suffisamment dimensionnés pour le fonctionnement de l'hôpital vont nécessiter  l'abbatage d'une zone boisée sur le site de 70x70m. Un total de 75 arbres devant être abattus afin de permettre la construction de l'hôpital ainsi que son fonctionnement a été identifié sur l'ensemble du site.
1
Le site n'est pas concerné par un PPRT. La seule zone de la ville de Cayenne concernée par un tel plan et le grand port Maritime de Cayenne à 8km au sud-est de notre terrain.
1
Le terrain ne se situe pas dans les zones concernées par les risques naturels (PPRI, PPRL et PPRM). Le site du projet est également exempt de risques liés aux mouvements de terrain.
1
1
2
Le site actuel dispose d'ores et déjà d'un programme hospitalier. Il engendre donc des flux de patients.  Sans en changer la nature ni les plages horaires, il est a prévoir que ce flux augmente avec l'extension de l'hôpital avec l'ajout de chambres et d'espaces de soins. Le bâtiment actuel dispose d'une parc de stationnement d'environ 100 places. Notre projet, au vu de l'augmentation de la capacité d'accueil va nécessiter un parking avoisinant les 350 places.
2
1
Les flux de véhicules sur le site peuvent être source de bruit. La capacité d'accueil devant doubler, la nombre de véhicules, et donc les nuisances sonores augmenteront. La nature des nuisances actuelles n'a pas vocations à être modifiées en termes de plage horaire ou de nature.  L'hôpital ne vas pas recevoir un pôle urgence, ce qui n'implique pas la présence d'ambulances avec sirène allumée. Durant la phase chantier avec les engin, et lors de la phase exploitation avec les livraison, des nuisances sonores sont attendues.
1
1
1
1
2
1
Le fonctionnement en continu de l'hôpital va nécessiter la mise en place d'une illumination suffisante pour assurer une visibilité suffisante et réglementaire d'un point de vue ERP sur les espaces intérieurs et espaces de stationnement. Ces derniers seront placés de telle sorte à réduire la pollution lumineuse. De plus l’illumination mise en place devra être pensée afin de s'accorder avec les rythmes circadiens. 
1
Les équipements utilisés dans l'établissement fonctionneront exclusivement à l’électricité.  Le projet prévoit cependant la mise en place de groupe électrogènes comme dispositif de secours en cas de coupures d’électricité pouvant affecter le fonctionnement de l'hôpital, et donc indirectement la santé des patients. Des panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont prévu afin de diminuer drastiquement la consommation du futur hôpital.
1
Les eaux pluviales de ruissellement du site seront collectées sur la parcelle (toitures, ruissellement de voirie, trottoir et autres espaces imperméabilisés) par des systèmes de rétention.   
2
Le nouvel hôpital engendrera à terme des rejets d'eau sanitaire liés à la présence d'au moins 700 personnes en cas de forte affluence (255 patients en hospitalisation complète / 84 personnes en hôpital de jour / jusqu'à 400 personnel-soignants par jour / + visiteurs).VERIFIER SI TRAVAUX DE RACCORDEMENT PRÉVUS INITIALEMENT EN 2017 ONT ÉTÉ RÉALISÉS
2
 Le nouvel hôpital, au même titre que l'hôpital actuel, aura à gérer la production de déchets DASRI (Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux). Ces déchets font l'objet d'un traitement spécifique et en accord avec la réglementation sanitaire en vigueur. La mise en place du tri des déchets sera mise en place (papier, carton, verre, OM).
1
2
Le potentiel hospitalier de Saint-Paul va doubler. L'actuel hôpital peut accueillir 152 patient en HC (Hospitalisation complète) et 36 en HDJ (hôpital de jour), soit 188 patients. Le projet propose de porter  le nombre à 255 HC + 92 HDJ, soit 347 patients.   Ce nouveau projet va impacter l'emprise construite de la parcelle. La voirie intérieure sera modifiée pour s'adapter au futur projet. Le projet comportera un programme d'hôpital SSR (neuf), plateau technique (neuf), hôpital MCO (neuf).
2
Le site de Saint-Paul est déjà occupé par un hôpital.  Le projet d'ajout d'un pôle SSR et du plateau technique aura un impact sur les points suivants dès la livraison de la phase 1:-Déplacement et trafic : Le projet total va doubler les flux actuels, qu'il s'agisse des flux patients par conséquent celui des soignants. Il est a prévoir que les flux logistiques vont accompagner cette tendance supposant davantage de livraison sur site (linge, équipement, pharmacie, etc.)-Modification de l'activité :  L’activité de l'hôpital et du type d'activité hospitalière vont être modifiée. Le nouvel hôpital SSR à l'entrée de la parcelle et le plateau technique vont modifier des espaces occupés actuellement par de la voirie et des stationnements. A noter que la construction actuelle ne dispose pour l'instant que des fonctions liées à un hôpital SSR (Soins de suite et réadaptation), auxquelles vont venir s'ajouter des fonctions MCO (Médecine, Chirurgie, Obstétrique à l'issue de la phase 2 des travaux).
1
Le projet propose plusieurs solutions pour limiter son impact sur l'environnement. Dans un premier temps la phase travaux porte sur une zone située entre les constructions existantes et la voirie publique afin de limiter la mise en place de voiries de services ou temporaire. Nous avons opté pour une compacité du projet afin de limiter au maximum son emprise tout en permettant de livrer un équipement de santé efficient. Pour limiter le ruissellement des eaux pluviales, nous allons mettre en place un système de collecte sur la parcelle permettant d'infiltrer et de ne pas surcharger le réseau. Afin de minimiser les besoins énergétiques du bâtiment, nous avons opté pour la mise en place d'un système de production d'eau chaude sanitaire (panneaux solaires thermiques) et d’électricité (panneaux photovoltaïques). Ces systèmes auront également pour fonction d'assurer une partie des besoins du bâtiment en cas de coupures et limiter l'appoint fait par les groupes électrogènes de secours). Les flux sur site ont également été pensé afin de minimiser les nuisances liées au trafic de véhicules (notamment les flux logistiques reportés à l'arrière du bâtiment et pour les ambulances à proximité immédiate des entrées du bâtiment). Le projet proposé fait suite à une étude comparative sur les sites à disposition de Guyane Santé pour augmenter sa capacité d'accueil. Ce besoin est lié à un besoin croissant en infrastructures de santé à l'échelle de la Guyane. Parmi les sites étudiés, celui de l'hôpital Saint-Paul est le plus à même d'accueillir un programme de cette ampleur sans avoir à construire sur des terrains vierges.
Il nous semble qu'une évaluation environnementale sur site serait dispensable pour les raisons suivantes :-Le terrain dispose d'ores et déjà d'un équipement de grande échelle disposant des mêmes fonctions que notre projet.-Le projet propose d'implanter le nouvel hôpital sur des constructions existantes devant être rénovées et/ou adaptées.-Un besoin important d'équipement de santé pour accueillir une population Guyanaise croissante et vieillissante.-Le site est bordé par des zones pavillonnaires, le coupant déjà de continuités végétales et paysagères.-Le site est hors de zones à risque (PPRN, PPRI, PPRT, etc.)-Le site est hors des zones disposant d'un intérêt pour la protection de la faune et de la flore-Le site n'est également concerné par aucun autre périmètre de protection (monument historiques, sites classés ou inscrits, etc.)
1-Analyse Territoriale et Projection d'activité2-Étude comparative des autres sites de Guyane Santé3-Notice architecturale4-Plans de zonage (PPRI, PPRN, PPRT)5-Fiche Chantier propre
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